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(54)  Borne  à  vis  et  bornier  pour  appareil  électrique. 

(57)  L'étrier  41  est  en  forme  de  U  dont  les  ailes  s'em- 
boîtent  au  serrage  dans  des  ailes  d'une  pièce  de  contact 
51  également  en  U.  L'étrier  offre  des  talons  de  retenue 
des  câbles  au  desserrage  et  des  nervures  d'écrasement 

des  gaines  des  câbles  situées  à  proximité  des  ailes  de 
la  pièce  de  contact.  La  borne  se  prête  au  serrage  de 
deux  câbles  et  plusieurs  bornes  peuvent  être  logées 
dans  un  bornier  20  débrochable  de  l'appareil. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  borne  à 
vis  présentant  une  cage  traversée  par  une  patte  de  con- 
nexion  propre  à  l'appareil,  la  vis  étant  associée  à  un 
étrier  pour  serrer  un  câble  entre  celui-ci  et  la  patte  de 
connexion.  Elle  concerne  également  un  bornier  à  corps 
isolant  associé  à  un  appareil  électrique  à  basse  tension 
et  comprenant  dans  des  logements  isolants  plusieurs 
telles  bornes  à  vis. 
[0002]  Les  bornes  à  vis  de  ce  type  sont  bien  connues. 
Elles  permettent  de  connecter  un  câble  à  l'appareil 
auquel  elles  sont  associées  sans  avoir  au  préalable  à 
dénuder  l'extrémité  du  câble.  Il  est  souhaitable  de  réa- 
liser  de  telles  bornes  de  manière  simple,  avec  néan- 
moins  une  très  bonne  qualité  de  serrage,  et,  dans  cer- 
tains  cas,  d'utiliser  des  dispositifs  de  raccordement  ca- 
pables  de  recevoir  dans  chaque  borne  un  ou  deux  câ- 
bles  non  dénudés. 
[0003]  L'invention  a  pour  but  de  faciliter  la  réalisation 
et  le  montage  de  bornes  et  borniers  répondant  à  ces 
desiderata. 
[0004]  Selon  l'invention, 

dans  la  cage  est  disposée  une  pièce  de  contact  en 
forme  de  U  à  griffes  de  percement  d'isolant,  cette 
pièce  présentant  une  âme  appliquée  contre  la  patte 
de  connexion  et  des  ailes  terminées  par  les  griffes 
et  situées  vers  les  ouvertures  latérales  de  la  cage, 

l'étrier  est  une  pièce  en  forme  de  U  qui  présente 
une  âme  contre  laquelle  s'applique  la  vis  et  des 
ailes  sensiblement  guidées.  contre  des  parois  laté- 
rales  de  la  cage, 

l'étrier  s'emboîte  au  serrage  dans  la  pièce  de  con- 
tact,  de  préférence  par  glissement  des  faces  extrê- 
mes  de  ses  ailes  contre  les  ailes  de  la  pièce  de  con- 
tact. 

[0005]  De  préférence,  les  ailes  de  l'étrier  présentent 
à  leur  extrémité  libre  et  vers  l'intérieur  du  U  un  talon  de 
retenue  pour  le  câble  ;  l'âme  de  l'étrier  comprend  deux 
nervures  dont  la  hauteur  est  sensiblement  égale  ou  su- 
périeure  à  l'épaisseur  de  la  gaine  isolante  du  câble  à 
serrer,  ces  nervures  étant  situées  chacune  à  proximité 
d'une  aile  de  la  pièce  de  contact. 
[0006]  Lorsque  la  borne  est  agencée  pour  recevoir 
deux  câbles  en  des  lieux  distincts,  on  prévoit  au  fond  de 
la  cage  un  deuxième  étrier  faisant  face  au  premier  étrier, 
ainsi  que,  dans  la  cage  et  entre  les  étriers,  deux  pièces 
de  contact  à  griffes  de  percement  d'isolant  montées  dos 
à  dos  et  applicables  contre  des  faces  opposées  de  la 
patte  de  connexion. 
[0007]  L'invention  concerne  aussi  un  bornier  de  rac- 
cordement  à  corps  isolant  associé  à  un  appareil  électri- 
que  à  basse  tension  et  comprenant  dans  des  logements 
isolants  plusieurs  bornes  avis  décrites,  le  corps  isolant 

du  dispositif  autorisant  le  coulissement  de  la  cage  et 
étant  muni  de  passages  pour  les  plages  de  connexion. 
De  préférence,  le  bornier  est  débrochable  et  présente 
près  du  passage  de  chaque  plage  de  connexion  un  relief 

s  de  prépositionnement  pour  une  pièce  de  contact. 
[0008]  La  description  va  être  faite  ci-après  d'un  mode 
de  réalisation  non  limitatif  de  l'invention,  en  regard  des 
dessins  annexés. 
[0009]  La  figure  1  représente  en  perspective  de  des- 

10  sous  un  appareil  électrique  muni  du  bornier  conforme  à 
l'invention,  avec  arrachement  partiel  au  niveau  d'une 
des  bornes. 
[0010]  La  figure  2  montre  de  même  une  partie  éclatée 
du  bornier. 

15  [0011]  La  figure  3  est  une  vue  de  dessous  de  l'appa- 
reil,  sans  son  bornier. 
[001  2]  La  figure  4  est  une  vue  de  dessous  avec  coupe 
partielle  du  corps  du  bornier. 
[0013]  Les  figures  5  et  6  sont  des  vues  en  élévation 

20  d'une  borne  selon  l'invention,  respectivement  à  l'état 
desserré  et  à  l'état  serré. 
[0014]  Les  figures  7  et  8  montrent  la  borne  en  coupe 
selon  le  plan  B  de  la  figure  5,  repesctivement  dans  les 
états  desserré  et  serré. 

25  [0015]  La  figure  9  représente  un  ensemble  vis-étrier 
propre  à  la  borne. 
[0016]  La  figure  10  montre  en  perspective  une  pièce 
de  contact  à  griffes  propre  à  la  borne. 
[0017]  L'appareil  représenté  sur  les  figures  est  un  ap- 

30  pareil  électrique  multipolaire  à  basse  tension  qui  peut 
avoir  une  fonction  de  connexion  ou  une  fonction  d'inter- 
ruption,  en  étant  par  exemple  dans  ce  dernier  cas  du 
genre  contacteur,  contacteur-disjoncteur  ou  disjoncteur. 
L'appareil  comprend  un  boîtier  1  0  de  forme  générale  pa- 

35  rallélépipédique  présentant  une  face  avant  11,  une  face 
arrière  12  de  fixation  à  un  support  non  indiqué,  des  faces 
latérales  13,14  et  des  faces  supérieure  et  inférieure 
15,16.  Il  est  prévu  en  saillie  sur  la  face  inférieure  16  des 
pattes  ou  fiches  plates  1  7  qui  forment  les  plages  de  con- 

40  nexion  correspondant  aux  différents  pôles.  Les  termes 
avant,  arrière,  etc..  sont  bien  sûr  choisis  en  rapport  au 
sens  habituel  de  montage  de  l'appareil  sur  son  support. 
[0018]  Un  bornier  20  est  fixé  contre  la  face  inférieure 
16  de  l'appareil  par  des  moyens  usuels  non  indiqués. 

45  Le  bornier  présente  un  corps  isolant  doté  d'une  face 
avant  21  ,  d'une  face  arrière  22,  de  faces  latérales  23,24 
et  de  faces  supérieure  et  inférieure  25,26  ;  il  est  consti- 
tué  par  une  embase  27  et  un  couvercle  28  rapporté  de 
manière  permanente  ou  amovible  par  encliquetage  ou 

so  tous  autres  moyens  sur  l'embase.  Le  bornier  20  com- 
prend  trois  logements  29  séparés  par  des  cloisons  pour 
autant  de  bornes  30  de  serrage  de  câbles.  Pour  chaque 
borne,  on  prévoit  dans  la  face  inférieure  26  du  bornier 
20  deux  ouvertures  31,32  de  passage  de  câbles,  et 

55  dans  la  face  avant  21  du  bornier  20  une  ouverture  33 
d'accès  pour  un  outil  de  manoeuvre.  Les  bornes  indi- 
quées  sont  doubles,  c'est-à-dire  destinées  à  recevoir 
deux  conducteurs,  mais  elles  pourraient  également  être 
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simples. 
[0019]  Chaque  borne  est  du  type  à  vis  34  coopérant 
avec  un  trou  taraudé  prévu  dans  une  cage  35  mobile  et 
guidée  dans  le  logement  29.  La  borne  est  conçue  pour 
serrer  deux  câbles  en  des  emplacements  distincts  et 
comporte  à  cet  effet  deux  étriers  41  ,42  en  forme  géné- 
rale  de  U  et  deux  pièces  de  prise  de  contact  51,52  à 
griffes  également  en  forme  générale  de  U.  La  cage  35 
comprend  une  paroi  avant  35a  munie  du  trou  taraudé 
35b,  un  fond  35c,  des  parois  latérales  35d,35e  qui  re- 
lient  la  paroi  avant  au  fond  et  des  ouvertures  supérieure 
et  inférieure  35f,35g  de  passage  pour  les  câbles  et  la 
patte  17  à  connecter.  La  vis  34  est  solidarisée  en  trans- 
lation  avec  l'étrier  41  ,  par  exemple  par  une  épingle,  sans 
l'entraîner  en  rotation  (voir  figure  9). 
[0020]  Chaque  étrier  41  ,42  comprend  une  âme  43  et 
deux  ailes  44,45.  L'âme  43  de  l'étrier  41  est  applicable 
contre  l'extrémité  de  la  vis  34  et  ses  ailes  44,45  sont 
guidées  le  long  des  parois  latérales  35d,35e  de  la  cage. 
L'âme  43  de  l'étrier  42  est  appliquée  contre  le  fond  35c 
de  la  cage  ou  confondue  avec  ce  fond  (voir  figures  5  à 
8)  et  ses  deux  ailes  44,45  sont  prévues  en  saillie  par 
rapport  aux  parois  35d,35e  de  la  cage.  Les  ailes  44,45 
des  étriers  présentent  à  leur  extrémité  libre  et  vers  l'in- 
térieur  du  U  un  talon  46  de  retenue  du  câble  au  desser- 
rage.  L'âme  43  des  étriers  porte  vers  l'intérieur  du  U 
deux  nervures  47  dont  la  hauteur  est  sensiblement  éga- 
le  ou  supérieure  à  l'épaisseur  de  la  gaine  isolante  du 
câble  C  à  serrer,  ces  nervures  étant  situées  chacune  à 
proximité,  voire  directement  au  contact,  d'une  aile  54,55 
de  la  pièce  de  contact  51  ,52. 
[0021]  Les  pièces  de  contact  51,52  sont  identiques 
entre  elles  ;  elles  comprennent  chacune  (voir  figure  10) 
une  âme  53  appliquée  contre  la  patte  de  connexion  17 
associée  et  deux  ailes  54,55  se  terminant  par  des  griffes 
56.  Alors  que  les  ailes  44,45  des  étriers  41  sont  adja- 
centes  aux  parois  latérales  35d,35e  de  la  cage,  les  ailes 
54,55  des  pièces  de  contact  51  ,52  sont  situées  vers  les 
ouvertures  35f,35g  de  la  cage;  les  pièces  de  contact 
sont  placées  dos  à  dos  contre  les  deux  grandes  faces 
opposées  17a,  17b  de  la  patte  17  et  les  étriers  41  ,42  pé- 
nètrent  en  cours  de  serrage  dans  les  pièces  de  contact 
51  ,52  avec  guidage  et  emboîtement  de  leurs  faces  ex- 
trêmes  en  U  48  contre  les  faces  internes  des  ailes  54,55. 
La  longueur  de  l'âme  53  de  la  pièce  de  contact  est  sen- 
siblement  égale  ou  légèrement  inférieure  à  la  largeur 
des  parois  latérales  35d,35e  de  la  cage. 
[0022]  La  face  supérieure  25  du  bornier  comporte 
trois  passages  25a  pour  les  pattes  de  connexion  17  et, 
de  part  et  d'autre  de  ces  passages,  des  reliefs  ou  saillies 
de  prépositionnement  25b  devant  coopérer  chacun 
avec  un  évidement  57  ménagé  dans  une  aile  54  ou  55 
de  la  pièce  de  contact.  La  hauteur  du  passage  est  pré- 
vue  légèrement  supérieure  à  celle  du  relief  pour  permet- 
tre  à  la  pièce  de  contact  de  passer  sans  difficulté  de  son 
état  de  prépositionnement  à  sa  position  d'application 
contre  la  patte  17. 
[0023]  Le  bornier  décrit  se  monte  et  fonctionne  de  la 

manière  suivante. 
[0024]  Les  cages  35  sont  disposées  dans  leurs  loge- 
ments  respectifs  29  de  l'embase  27,  avec  les  étriers 
41  ,42  et  les  pièces  de  contact  51  ,52  ;  celles-ci  sont  pré- 

5  positionnées  par  coopération  d'un  de  leurs  évidements 
57  avec  un  relief  respectif  25b  du  bornier,  de  manière  à 
pouvoir  s'appliquer  contre  les  faces  17a,  17b  des  pattes 
17.  Le  couvercle  28  est  fixé  à  l'embase  27  pour  fermer 
le  bornier  et  celui-ci  peut  être  fixé  de  manière  amovible 

10  au  boîtier  10  de  l'appareil,  dont  les  pattes  17  pénètrent 
dans  les  passages  25a  pour  s'introduire  entre  les  pièces 
51,52. 
[0025]  Pour  serrer  un  câble  C  dans  l'une  des  bornes, 
par  exemple  au  niveau  de  l'étrier  42,  on  introduit  le  câble 

15  dans  l'ouverture  32,  de  sorte  qu'il  est  placé  entre  les 
ailes  44,45  de  l'étrier  42,  puis  on  fait  tourner  la  vis  34  ; 
celle-ci  fait  descendre  l'étrier  41  jusqu'à  son  arrêt  sur  la 
pièce  51  ou  la  face  17a  de  la  patte  de  connexion  17, 
puis  par  réaction  fait  monter  vers  l'orifice  35b  la  cage  35 

20  solidaire  de  l'étrier  42.  Le  câble  est  pressé  contre  la  piè- 
ce  de  contact  52  et  les  griffes  56  dégagent  la  gaine  iso- 
lante  du  câble,  ce  qui  assure  la  connexion  souhaitée  en- 
tre  l'âme  du  câble,  la  pièce  52  et  la  patte  17  contre  la- 
quelle  elle  est  appliquée  ;  la  connexion  est  complétée 

25  par  le  pressage  du  câble  contre  les  nervures  47  ;  celles- 
ci  écrasent  ou  cisaillent  la  gaine  et  peuvent  venir  jus- 
qu'au  contact  de  l'âme  du  câble. 
[0026]  Pour  serrer  deux  câbles  C  simultanément 
dans  la  même  borne,  on  les  introduit  dans  les  ouvertu- 

30  res  respectives  31  ,32  du  bornier  et  la  rotation  de  la  vis 
provoque  d'abord  la  descente  de  l'étrier  41  et  la  con- 
nexion  du  câble  introduit  dans  l'ouverture  31,  puis  la 
montée  de  l'étrier  42  et  la  connexion  du  câble  introduit 
dans  l'ouverture  32. 

35  [0027]  Lorsqu'on  veut  desserrer  la  borne,  on  dévisse 
la  vis  34,  de  sorte  que  les  étriers  41  ,42  se  dégagent  des 
pièces  de  contact  51  ,52  en  emmenant  les  câbles  grâce 
à  l'emprise  assurée  sur  ceux-ci  par  les  talons  46  et  les 
nervures  47. 

40 

Revendications 

1  .  Borne  présentant  une  vis  (34)  et  une  cage  (35)  tra- 
45  versée  par  une  patte  de  connexion  (17)  et  munie 

d'un  trou  taraudé  pour  coopérer  avec  la  vis,  laquelle 
est  appliquée  sur  un  étrier  (41,42)  de  manière  à 
pouvoir  serrer  un  câble  entre  celui-ci  et  la  patte  de 
connexion,  tandis  que  dans  la  cage  (35)  est  dispo- 

so  sée  une  pièce  de  contact  (51  ,52)  ,  cette  pièce  pré- 
sentant  une  âme  (53)  appliquée  contre  la  patte  de 
connexion, 
caractérisée  par  le  fait  que  : 

55  -  la  pièce  de  contact  (51  ,52)  est  en  forme  de  U 
à  griffes  (56)  de  percement  d'isolant  et  présen- 
te  des  ailes  (54,55)  terminées  par  les  griffes 
(56)  et  situées  vers  les  ouvertures  latérales 

1. 
45 

50 
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(35f,35g)  de  la  cage, 

l'étrier  (41  )  est  une  pièce  en  forme  de  U  qui  pré- 
sente  une  âme  (43)  contre  laquelle  s'applique 
lavis  (34)  et  des  ailes  (44,45)  sensiblement  gui-  s 
dées  contre  des  parois  latérales  (35d,35e)  de 
la  cage  (35), 

l'étrier  (41  )  s'emboîte  au  serrage  dans  la  pièce 
de  contact(51,52).  10 

2.  Borne  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par  le 
fait  que  : 

les  ailes  (44,45)  de  l'étrier  (41  ,42)  présentent  à  is 
leur  extrémité  libre  et  vers  l'intérieur  du  U  un 
talon  (46)  de  retenue  pour  le  câble. 

3.  Borne  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par  le 
fait  que  :  20 

l'âme  (43)  de  l'étrier  (41  ,42)  comprend  deux 
nervures  (47)  dont  la  hauteur  est  sensiblement 
égale  ou  supérieure  à  l'épaisseur  de  la  gaine 
isolante  du  câble  à  serrer,  ces  nervures  étant  25 
situées  chacune  à  proximité  d'une  aile  (54,55) 
de  la  pièce  de  contact  (51  ,52). 

4.  Borne  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par  le 
fait  que  :  30 

au  fond  de  la  cage  (35)  est  prévu  un  deuxième 
étrier  (42)  faisant  face  au  premier  étrier,  et  dans 
la  cage  (35)  sont  disposées  entre  les  étriers 
(41  ,42)  deux  pièces  de  contact  (51  ,52)  à  griffes  35 
(56)  de  percement  d'isolant  montées  dos  à  dos 
et  applicables  contre  des  faces  opposées  (1  7a, 
17b)  de  la  patte  de  connexion  (17). 

5.  Bornier  de  raccordement  à  corps  isolant  associé  à  40 
un  appareil  électrique  à  basse  tension  et  compre- 
nant  dans  des  logements  isolants  plusieurs  bornes 
à  vis  conformes  à  l'une  des  revendications  1  à  4,  le 
corps  isolant  du  bornier  (20)  autorisant  le  coulisse- 
ment  de  la  cage  (35)  et  étant  muni  de  passages  45 
(25a)  pour  les  plages  de  connexion  (17). 

6.  Bornier  de  raccordement  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  par  le  fait  qu'\\  comprend  près  du  pas- 
sage  (25a)  de  chaque  plage  de  connexion  (17)  un  so 
relief  de  prépositionnement  (25b)  pour  une  pièce  de 
contact  (51,52). 

55 
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